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  Lettres identiques datées du 7 février 2019, adressées 

au Secrétaire général et au Président du Conseil de sécurité 

par la Représentante permanente du Qatar 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 D’ordre de mon gouvernement et comme suite à mes lettres précédentes, dont la 

dernière est datée du 27 mars 2018 (S/2018/269), j’appelle votre attention sur le fait 

que le jeudi 27 décembre 2018, à 9 h 54 mn 55 s (heure locale au Qatar), un appareil 

des forces aériennes bahreïnies ayant comme indicatif d’appel BAH-10 a violé l’espace 

aérien qatarien, survolant les eaux territoriales, dans le secteur nord -ouest de l’espace 

aérien qatarien sans autorisation préalable des autorités qatariennes compétentes (voir 

à l’ annexe I la carte sur laquelle est indiquée l’itinéraire de l’appareil). Le contrôle 

qatarien de la circulation aérienne a demandé à son homologue bahreïnien de fournir 

à l’État du Qatar des informations sur l’appareil, mais le centre de contrôle bahreïnien 

a répondu qu’il ne disposait d’aucune information sur l’appareil en question. 

L’appareil bahreïnien a quitté l’espace aérien qatarien à 9h 56 mn 40 s (heure locale 

au Qatar). Cet incident a été notifié à l’Organisation de l’aviation civile internationale 

(Voir à l’annexe II le texte de la lettre adressée à l’OACI)*.  

 Ces violations de l’espace aérien qatarien commises par le Royaume de Bahreïn 

et les atteintes de celui-ci à la souveraineté du Qatar, qui constituent des violations 

flagrantes du droit international, se poursuivent, tout comme ses tentatives visant à 

susciter des incidents à même d’accroître la tension dans la région sans faire cas de la 

sécurité et de la stabilité de l’État du Qatar. En conséquence, le Gouvernement 

qatarien appelle l’attention du Conseil de sécurité en se référant aux dispositions des 

Articles 34 et 35 de la Charte des Nations Unies et exhorte l ’Organisation des Nations 

Unies à prendre les mesures nécessaires pour mettre un terme aux violations 

provocatrices de Bahreïn, pour préserver la paix et la sécurité internationales, 

conformément à la Charte. 

 Le Qatar condamne et rejette vigoureusement ce comportement illégal, qui viole 

sa souveraineté et son intégrité territoriales. Il considère que le Royaume de Bahreïn 

est responsable de la violation aérienne susmentionnée et affirme que Bahreïn doit se 

conformer aux instruments internationaux, à la Charte des Nations Unies et au droit 

international. 

 Pour conclure, le Gouvernement qatarien, tout en réaffirmant sa volonté de faire 

preuve de la plus grande retenue, de se conformer à la Charte des Nations Unies et de 

renforcer les relations de bon voisinage, se réserve pleinement le droit, souverain et 

légitime, de répondre à toute violation, conformément au droit international. Il 

réaffirme qu’il prendra les mesures nécessaires pour défendre ses frontières, son 

 * L’annexe II est distribuée uniquement dans la langue de l’original. 
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espace aérien et maritime et sa sécurité nationale, conformément aux règles du droit 

international. 

 Je vous serais reconnaissante de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de ses annexes comme document du Conseil de sécurité.  

 

La Représentante permanente 

(Signé) Alya Ahmed Saif Al-Thani 

  



 
S/2019/121 

 

3/6 19-02115 

 

  Annexes aux lettres identiques datées du 7 février 2019 

adressées au Secrétaire général et au Président du Conseil 

de sécurité par la Représentante permanente du Qatar  

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

  Annexe I 

  Carte indiquant le trajet parcouru par l’appareil BAH-10 

des forces aériennes bahreïniennes 
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  Annexe II 

  Texte de la lettre adressée à l’Organisation de l’aviation civile 

internationale par le Président de l’Autorité générale de l’aviation 

civile du Qatar 
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